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 Jour de deuil national – Le 28 avril 
  
 
Destinataires :  Présidences et tous les membres 
 
Expéditeur :  Harvey Bischof, président 
   
 

Pour action 
 
 
 
Le Jour de deuil national, qui nous rappelle les travailleurs qui ont été tués ou blessés au travail 
approche à grands pas (le 28 avril). Cette année, le Jour de deuil a pour thème « La violence et 
le harcèlement : Ça ne fait pas partie du travail » (Violence and Harassment: It’s not part of the 
job). Au cours de la semaine du 16 avril, le Congrès du travail du Canada lancera un site Web 
contenant une pétition et nous vous recommandons vivement d’encourager les membres à la 
signer. 
 
Nous encourageons également les dirigeants locaux à assister aux activités de leur collectivité 
dans le cadre du Jour de deuil. Pour la liste des activités communautaires, communiquez avec 
votre conseil du travail local ou rendez-vous sur https://www.whsc.on.ca/Events/Day-of-
Mourning. 
 
En juin 2016, la Loi 180, Loi sur le jour de deuil pour les travailleurs a été adoptée et celle-ci 
exige que toutes les écoles doivent à présent mettre leurs drapeaux en berne. Assurez-vous 
que votre employeur est au courant de cette législation et qu’il mettra les drapeaux en berne. 
 
Nous incitons les travailleuses et travailleurs en éducation d’OSSTF/FEESO à sensibiliser les 
élèves aux dangers en milieu de travail auxquels ils pourraient être confrontés lorsqu’ils 
entreront sur le marché du travail.  
 
Pour de plus amples renseignements, communiquez avec Jane Ste. Marie à 
jane.stemarie@osstf.ca. 
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